DELIBERATION N° 94/01-08 - AFFECTATION DE DEPENSES EN SECTION DINVESTISSEMENT/POSE ET

FOURNITURE D'UN SFETE!L#.' DECLAIRAGE ET DE BLOCS DE SECURITE A LA M.LC.

Monsfeur BRUNGARD, rapportevr, expose & ['Assemblée la nécessilé de se prononcer expressément  sur

{'affectalion de dépenses en seclion dYinvestissemenl, conformément aux dispositions de la clrculaire
interminist drielle N° NOR/INT/B/8700120 C du 28 Avril 1987.

Au vu du caractére non exhaustil des annexes de celle circulaire, relatives a8 Vimputation des biens, sachani
que la valeur unitaire du bien est inférieare 3 4 000 F, il s'agit donc de conserver laflectation en seclion
d'investissemenl, comple-teny de leur pérennitd, des lravaux de pose et fourniture d'un systéme d'dclairage
ainsi gue la mise en place de blocs de seécurité & la MLC.

{es factures concerndes sont les sufvanles :

- DEMESY N® 1126 158, B9 F
- DEMESY Ne 1127 9959 43 F

{E CONSEIL MUNICIPAL, aprés en avoir délibérd,
devide & Munanimild ;

- de maintenir "affectotion budgetaire de ces factures en section d'investissement, a limputalion suivante :
903-92-2323 Py 24/93.



